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ARS PACA

R93-2017-09-27-005

2017 09 27 DEC DEM HULIN CPP II

Arrêté modifiant (l'arrêté du 25 juin 2015 portant nomination des membres du comité de

protection des personnes Sud Méditerranée II sis Hôpital Sainte Marguerite - 270 boulevard de

Sainte Marguerite - 13274 Marseille cedex 09), déclarant vacant le poste de membre suppléant

des deux représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé au

2ème collège (social) libéré, suite à la démission de Monsieur René HULIN (Association

Française des Diabétiques - PACA).
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ARS PACA

R93-2017-09-27-004

2017 09 27 DECISION REFUS PCIE

BALSAN-PORTIER

Décision rejetée, suite à la demande formée par la SARL PAS  DE GRAINE, représentée par

Madame Dominique BALSAN-PORTIER, pharmacien titulaire en exercice, en vue d'obtenir

l'autorisation de transférer l'officine de pharmacie qu'elle exploite 142 avenue du Maréchal Juin -

83270 SAINT-CYR-SUR-MER, vers un nouveau local situé 19 rue Victor Hugo, immeuble le Patio

- 83270 SAINT-CYR-SUR-MER.
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ARS PACA

R93-2017-09-28-005

arrêté du 28 septembre 2017 modifiant l'arrêté de

composition du CODAMUPS TS du 21 octobre 2014

Arrêté modifiant l’arrêté du 21 octobre 2014 modifié, portant composition du comité

départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins

 et des transports sanitaires

 (CODAMUPS-TS) du département des Bouches-du-Rhône
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ARS PACA

R93-2017-09-27-003

Arrêté portant délégation de signature à Mme Michèle

GUEZ, directrice de la direction des soins de proximité -

ARS PACA
Arrêté portant délégation de signature à Mme Michèle GUEZ, directrice de la direction des soins

de proximité
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ét(,SSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

SJ-0917-6897-D Marseille, le 2 7 SEP. 2017 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de santé publique, notamment l'article L.1432-2; 

Vu le code de la l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 136 ; 

Vu la loin° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 
département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour 
l'application des articles L.1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Càte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Vu le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques 
publiques de santé modifié par le décret n° 2015-1878 du 30 décembre 2015 relatif aux commissions 
de coordination des politiques publiques de santé ; 

Vu le décret n° 2010-1733 du 30 décembre 2010 relatif aux comités d'agence, à la représentation 
syndicale, aux délégués du personnel et aux emplois de direction des agences régionales de santé et 
modifiant diverses dispositions du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2012-1286 du 22 novembre 2012 relatif aux conseils de surveillance des agences 
régionales de santé modifié par le décret n° 2015-1880 du 30 décembre 2015 relatif aux conseils de 
surveillance des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d'intervention régional des agences 
régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives et notamment son article 7 ; 

Vu le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ; 

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 1er janvier 
2017; 

Vu la décision du directeur général portant organisation de /'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, en date du 16 juin 2017 et prenant effet au 3 juillet 2017 ; 

ARRETE 

Article 1er : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Claude d'HARCOURT, directeur général de 
l'Aqence.rèqionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, délégation de signature est donnée à 
Madame Michèle GUEZ, en tant que directrice de la direction des soins de proximité de l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à effet de signer tous actes et décisions relevant de la 
direction des soins de proximité, y compris ceux qui engagent financièrement l'Agence, relevant de ses 
compétences à l'exception des actes suivants : 

a) Décisions en matière de soins de proximité : 

Arrêtant le schéma régional de santé suivant l'article L. 1434-3-1-1 ° du code de la santé 
publique, 
Arrêtant les zones mentionnées à l'article L. 1434-4 du code de la santé publique, 
De suspension et de retrait d'autorisation prises en application des articles L. 6122-13 et L. 
5126-10 du code de la santé publique, 
De suspension des professionnels de santé en application de l'article L. 4113-14 du code de la 
santé publique, 
De suspension ou de retrait d'autorisation d'officine en application de l'article L. 5124-3 du code 
de la santé publique. 
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b) Décisions qui engagent financièrement !'Agence sur des crédits de fonctionnement - Hors signature 
des devis liés à l'utilisation de la carte achat dans la limite de 5.000 € TTC. 

c) Décisions attributives de financement au titre des missions du fonds d'intervention régional. 

d) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

Les requêtes et observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les 
juridictions administratives et la chambre régionale des comptes. 
Les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire. 
Les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 

Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle GUEZ, délégation est conférée, dans la 
limite de leurs compétences et attributions respectives, aux agents ci-après comme suit· 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Louise CHARLES, Responsable du Coordination et structuration de l'offre de premier 
service« appui à la coordination » recours (Plateforme territoriale d'appui, réseaux 

de santé, MAIA ... ) 

Docteur Marie-Françoise MIRANDA, Responsable 
du service de « l'organisation du premier recours » Régulation de l'offre de premier recours 

Monsieur Michel CHIARA, Responsable du service Régulation financière (hors FIR) et 
« régulation financière et contractualisation » contractualisation 

Article 3: 

Monsieur Norbert NABE--r, directeur général adjoint et Madame Michèle GUEZ, directrice de la direction 
des soins de proximité sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 

&,, ~'HARCOURT 
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ARS PACA

R93-2017-09-27-002

Arrêté portant modification de la composition des

membres de l'UCR du contrôle externe de la région PACA 
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ARS PACA

R93-2017-09-11-041

décision ACCORD transfert pharmacie de la durance -

13660 orgon 

DECISION PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT DE L’OFFICINE DE PHARMACIE «

EURL PHARMACIE DE LA DURANCE »  SOUS LA LICENCE N° 13#001107 DANS LA

COMMUNE D’ORGON (13660)
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ARS PACA

R93-2017-09-27-006

Décision portant autorisation d'assurer

l'approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et

la dispensation des médicaments correspondant aux

missions d'un centre de soins, d'accompagnement et de

prévention en addictologie

Autorisation Docteur Olivier RICCOBONO-SOULIER - CSAPA Convergence - Association

nationale de prévention en alcoologie et addictologie - 57 avenue Pierre Sémard - 84000

AVIGNON
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ARS PACA

R93-2017-09-28-001

LBM SELAS BARLA-Nice-ouverture PT Santa Maria non

ouvert au public
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;.::trdsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf: DOS-0917-6721-D 

DECISION 

portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la Selas « Barla » dont le siège social est situé au 6, rue Barla-06300 Nice- 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre Il de la sixième partie ; 

Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l'exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 

Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l'ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 

Vu la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique, en son article n°147; 

Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d'exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale ; 

Vu le décret n°2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes 
d'accréditation des laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l'article 7 de 
l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 

Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux; 

Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale; 

Vu le courrier du COFRAC du 30 juillet 2013 informant les responsables du laboratoire de biologie 
médicale multisite « Barla » que le laboratoire de biologie médical satisfait aux exigences de l'arrêté du 
17 octobre 2012 définissant les conditions justificatives de l'entrée effective d'un laboratoire de biologie 
médicale dans une démarche d'accréditation (option A2); 

Vu la copie de la convention signée le 12 mai 2017 entre la Clinique Santa Maria et le laboratoire de 
biologie médicale multisite « Barla », relative à la mise à disposition de locaux de la clinique ; 
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Vu l'acte unanime des membres du comité stratégique de la Selas « Lbm Barla » en date du 17 mai 
2017 décidant l'ouverture d'un site supplémentaire consistant en un plateau technique, non ouvert au 
public et situé dans les locaux de la clinique Santa Maria sise 57, avenue de Californie à Nice ; 

Vu le courrier en date du 27 juillet 2017 du département pharmacie et biologie, actant la nomination en 
qualité de coresponsable, du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société 
d'exercice libéral par actions simplifiée (Selas) « Lbm Barla », dont le siège social est situé au 6, rue 
Barla-06300 Nice-(N° Finess Ej : 06 002 171 4 ), de Monsieur Hervé Perrollet, pharmacien biologiste en 
remplacement de Madame Claire-Marie Rotella, démissionnaire; 

Vu le courrier en date du 27 juillet 2017 du département pharmacie et biologie, donnant un avis 
technique défavorable à l'ouverture d'un site supplémentaire, plateau technique, non ouvert au public 
dans les locaux de la clinique Santa Maria sise 57, avenue de Californie à Nice 06300 ; 

Vu la nouvelle demande réceptionnée le 12 août 2017 et présentée par le Docteur Didier Benchétrit, 
président du directoire de la société, en vue de la modification de l'autorisation de fonctionnement 
tendant à l'ouverture d'un plateau technique non ouvert au public dans les locaux de la clinique Santa 
Maria sise 57, avenue de Californie à Nice 06300; 

Vu le rapport technique en date du 14 septembre 2017, du pharmacien inspecteur de santé publique, 
concluant favorablement à l'aménagement du local sis 57, avenue de Californie à Nice - 06300 ; 

Considérant qu'en application de l'ordonnance n° 2010-1-49 du 13 janvier 201 O relative à la biologie 
médicale modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en 
son article 7, 111, 1 °bis une autorisation administrative est accordée lorsqu'un laboratoire de biologie 
médicale ouvre un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l'article L 6222-5 du 
code de la santé de la santé publique, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites 
ouverts au public ; 

Considérant que l'ouverture du nouveau site projeté s'effectue dans le respect des limites territoriales 
définies à l'article L 6222-5 précité et ne conduit pas à dépasser le même nombre total de sites ouverts 
au public, en ce que l'ouverture du nouveau site est non ouvert au public; 

Considérant que les nouveaux locaux sis au 57, avenue de Californie - Clinique Santa Maria à Nice - 
06300 permettent un exercice des activités analytiques d'urgence, sans accueil du public, dans le 
respect des conditions déterminées par l'arrêté ministériel prévu au I de l'article 7 de l'ordonnance n° 
2010-49 relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 

(' 
Claude d'HARCOURT 
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DECIDE 

Article 1er : L'ouverture d'un nouveau site du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
société d'exercice libéral par actions simplifiée (Selas) « Lbm Barla », dont le siège social est situé au 6, 
rue Barla-06300 Nice-(N° Finess Ej : 06 002 171 4), est autorisée. 

Article 2 : Sont enregistrées les modifications suivantes : 

• ouverture d'un plateau technique non ouvert au public au 57, avenue de Californie - Clinique 
Santa Maria à Nice - 06300 - n° Finess ET 06 002 529 3. 

Les sites exploités par la Selas « Lbm Barla » sont tels que présentés en annexe 2. Le laboratoire de 
biologie médicale multi-sites est constitué de 16 sites ouverts au public et 1 site plateau technique non 
ouvert au public. 

Les annexes n°1 de la répartition du capital social et droits de vote de la société et n°3 de la liste des 
biologistes coresponsables et directeurs généraux restent inchangées. 

Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d'exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Selas « Lbm Barla » devra être portée à la connaissance du directeur général 
de !'Agence régionale de santé. 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 5 : Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Provence Alpes Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le2 B SEP. 2017 

Claude d'HARCOURT 
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Annexe n°1 

LBM mufti-sites SELAS « BARLA » N° FINESS EJ: 060021714 

15 septembre 2017 

Tableau de répartition du capital social et des droits de vote 
Montant actuel du CS : 46.086,00 euros 

Actions cat Actions cat 
% Actions Droits de % Droits de 

API A B vote vote 

1 D. BENCHETRIT 50 31 0,527 2519 16,398 
2 JC. ACHIARDY 10 0,065 311 2,024 
3 B. CAPPELINO 10 0,065 311 2,024 
4 D. CHARRIERE 10 113 0,801 3825 24,899 ~ 
5 G. HUGUET 10 0,065 311 2,024 
6 C. MARUEJOULS 1 1 0,013 62 0,404 
7 F. AKNOUCHE 1 0,007 31 0,202 
8 F. BAUDINETTO 1 0,007 31 0,202 
9 A. CARABALONA 1 0,007 31 0,202 
10 G.CLEMENT 1 0,007 31 0,202 
11 JP. COLLET 1 0,007 31 0,202 

B. COUPIER- 
12 DESPORTES 1 0,007 31 0,202 
13 M. FONTAINE 1 1 0,013 62 0,404 . 
14 P. GOBET 1 0,007 31 0,202 ~ 
15 E. KOPLIKU 1 0,007 31 0,202 
16 C.MARTARESCHE 1 0,007 31 0,202 
17 A. MEDALLEL 1 0,007 31 0,202 
18 H. PERROLLET 1 0.007 31 0.202 
19 M. POITEVIN-MARI 1 0,007 31 0,202 
20 S. VERGER 1 0,007 31 0,202 
21 J. ZERBIB 1 0,007 31 0,202 

Total API 252 1,640 7835 51,002 

22 lstituto il Baluardo SPA 11308 11 5639 36,707 
23 LABCO SAS 3791 1888 12,290 

Total APE 11308 3802 98,360 7527 48,998 

Total 15362 100,000 15362 100,000 
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Annexe n°2 

LBM multi-sites SELAS « BARLA » N° FINESS EJ: 060021714 

15 septembre 2017 

Liste des sites exploités par la société 

SITES OUVERTS AU PUBLIC 
1 6, rue Barla-06300 NICE- N° FINESS ET : 06 002 173 0 
2 Angle 10, boulevard Maréchal Leclerc et 58, avenue 

N° FINESS ET : 06 002 215 9 Maréchal Foch - 06600 Antibes 

3 3, place du Général de Gaulle 
N° FINESS ET: 06 002 172 2 06310 BEAULIEU SUR MER- 

4 13, rue de l'Eglise-06800 CAGNES SUR MER- N° FINESS ET : 06 002 256 3 
5 53 bis, avenue d'Antibes-06400 CANNES- N° FINESS ET: 06 002 216 7 
6 91, avenue Francis Tonner-06150 CANNES LA BOCCA- N° FINESS ET: 06 002 214 2 
7 1, boulevard Carnot-06130 GRASSE- N° FINESS ET : 06 002 257 1 

8 Centre commercial- 601, avenue de Fréjus- 
N° FINESS ET: 06 002 280 3 06210 MANDELIEU LA NAPOULE- 

9 3, avenue de la Gare-06500 MENTON- N° FINESS ET : 06 002 213 4 
10 45, boulevard Dubouchage-06000 NICE- 

N° FINESS ET : 06 002 176 3 Site autorisé aux activités d'AMP et de DPN (1) 

11 5, boulevard Raimbaldi-06000 NICE- N° FINESS ET : 06 002 175 5 
12 41-43, boulevard Louis Braille-06000 NICE- N° FINESS ET: 06 002174 8 
13 8, rue d'Arson-06300 NICE- N° FINESS ET: 06 002 300 9 

14 7, chemin du Souvenir 
N° FINESS ET : 06 002 296 9 06730 SAINT ANDRE DE LA ROCHE- 

15 Centre commercial Cap 2000 - 317 avenue Eugène 
N° FINESS ET : 06 002 299 3 Donadéî - Quartier du Lac - 06700 Saint Laurent du Var 

16 3 bis, avenue de l'Hôpital-06220 VALLAURIS- N° FINESS ET : 06 002 217 5 
SITE NON OUVERT AU PUBLIC - Plateau technique 

1 57, avenue de la Californie - Clinique Santa Maria- 
N° FINESS ET : 06 002 529 3 06300 NICE 

17 

(1) L'activité de soins d' Assistance Médical à la Procréation sous la modalité 
préparation et conservation de sperme en vue d'une insémination artificielle et de 
l'activité de soins de Diagnostic Prénatal sous la modalité d'analyses de 
biochimie y compris les analyses portant sur les marqueurs sériques maternels sont 
implantées sur le site sis 45, boulevard Dubouchage-06000 Nice-. 
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Annexe n° 3 

LBM multi-sites SELAS « BARLA » N° FINESS EJ : 060021714 

Liste des biologistes coresponsables, directeurs généraux et membres du Directoire de la société 

15 septembre 2017 

Membres du Directoire 

1 Didier BENCHETRIT-Médecin, Président Directeur Général, 
2 Jean-Christophe ACHIARDY, Médecin, Directeur Général, 
3 Bernard CAPPELLINO, Pharmacien, Directeur Général Délégué, 
4 Didier CHARRIERE, Pharmacien, Directeur Général Délégué, 
5 Gilles HUGUET, Pharmacien, Directeur Général Délégué, 
6 Christophe MARUEJOULS, Pharmacien, Directeur Général, 

Biologistes associés internes coresponsables 

7 Frédéric AKNOUCHE, Pharmacien 
8 Frédérique BAUDINETTO, Médecin, 
9 Annie CARABALONA, Pharmacien, 
10 Gérard CLEMENT, Pharmacien, 
11 Jean-Philippe COLLET, Pharmacien, 
12 Bernadette COUPIER DESPORTES, Pharmacien, 
13 Max FONTAINE, Pharmacien, 
14 Philippe GOBET, Pharmacien, 
15 Edona KOPLIKU, Médecin 
16 Cécile MARTARESCHE, Pharmacien, 
17 Abdelhak MEDALLEL, Pharmacien, 
18 Hervé PERROLLET 
19 Marie POITTEVIN-MARI, Pharmacien, 
20 Sylvie VERGER, Pharmacien, 
21 Joselyne ZERBIB, Pharmacien, 
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Réf : DOS-0917-6867-D 

 
 

 

DÉCISION  

portant autorisation d’ouverture d’un nouveau site du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la Selas « Prolab » sise 9 Cours Aristide Briand 84100 Orange 

 
 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique, en son article n°147 ; 
 
Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes 
d’accréditation des laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l’article 7 de 
l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale ; 
 
Vu le courrier du COFRAC du 21 octobre 2013 informant les responsables de la Selas « Prolab » que le 
laboratoire de biologie médical satisfait aux exigences de l’arrêté du 17 octobre 2012 définissant les 
conditions justificatives de l’entrée effective d’un laboratoire de biologie médicale dans une démarche 
d’accréditation (option B) ; 
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Vu la décision de la société en date du 19 décembre 2016 autorisant : 
- la prise à bail de deux locaux contigus sis place du Cadran Solaire angle rue Conti à Courthézon 

84350, et l’ouverture d’un site à la même adresse à compter du 1er février 2017 ; 
- la fermeture concomitante du site sis place Portes des Princes à Courthézon 84350 ;  

 
Vu le courrier recommandé avec accusé de réception du département pharmacie et biologie en date du 
20 juillet 2017, demandant au laboratoire de biologie médicale multi-sites (N° Finess ET 84 001 777 6), 
exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée (Selas) « Prolab » dont le siège est situé au  
9, Cours Aristide Briand–84350 Courthézon – (N° Finess EJ 84 001 884 0), la régularisation du transfert 
du site de Courthézon 84350, effectué sans autorisation ; 
  
Vu la demande de régularisation présentée par le Cabinet d’Avocats Bonzanini, Conseil de la société, 
réceptionnée le 21 juillet 2017 complétée par courriels en date des 27 juillet et 2 août 2017, tendant à 
l’opération suivante : 
- fermeture du site sis place Portes des Princes à Courthézon 84350 ; 
- ouverture concomitante d’un site sis place du Cadran Solaire angle rue Conti à Courthézon 84350 ; 

 
Vu le rapport technique en date du 20 septembre 2017, du pharmacien inspecteur de santé publique, 
concluant favorablement à l’aménagement de ces nouveaux locaux ; 
 
Considérant que les nouveaux locaux sis place du Cadran Solaire angle rue Conti à Courthézon 84350 
permettent un exercice satisfaisant de la biologie médicale, comme site pré et post analytique avec 
accueil du public, dans le respect des conditions déterminées par l'arrêté ministériel prévu au I de 
l'article 7 de l'ordonnance n° 2010-49 relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Considérant qu’en application de l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie 
médicale modifiée par la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale en son 
article 7, III, 1°bis une autorisation administrative est accordée lorsqu’un laboratoire de biologie 
médicale ouvre un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l’article L.6222-5 du 
code de la santé publique, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites ouverts au 
public. 
 
Considérant que l’ouverture du nouveau site projeté s’effectue dans le respect des limites territoriales 
définies à l’article L.6222-5 précité et ne conduit pas à dépasser le même nombre total de sites ouverts 
au public, en ce que l’ouverture du nouveau site est corrélée à la fermeture d’un site ; 
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DECIDE 

 
 
 
Article 1er : L’ouverture d’un site nouveau du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
Selas « Prolab » dont le siège est situé au 9 Cours Aristide Briand–84100 Orange, dans le respect des 
limites territoriales définies à l’article L.6222-5 du CSP, sans dépasser le même nombre total de sites 
ouverts au public, est accordée.  
 
Article 2 : Sont enregistrées les modifications suivantes : 
 

 fermeture du site sis place Portes des Princes à Courthézon 84350,  

 ouverture concomitante du site sis place du Cadran Solaire angle rue Conti à Courthézon 
84350, 

 
Les sites exploités par la Selas « Prolab » sont tels que présentés en annexe n° 2. Le laboratoire de 
biologie médicale multi-sites est constitué de 10 sites ouverts au public. 
 
Les annexes n°1 de la répartition du capital social et droits de vote de la société et n°3 de la liste des 
biologistes coresponsables et directeurs généraux restent inchangées. 
 
Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Selas « Prolab » devra être portée à la connaissance du directeur général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 5 : Le directeur de l’organisation de soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

 
 

Fait à Marseille, le 25 septembre 2017 
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Annexe 1 

 
LBM  MULTI-SITES SELAS « PROLAB »  

FINESS EJ : 84.001.884.0 
 

21 septembre 2017 
 

Répartition du capital social et des droits de vote 
 

Montant actuel du C.S. : 4.475.964 €uros  
 
 

  Associés Professionnels 
Internes 

Actions %Actions Droits de vote % droits de vote 

1 Valérie TROUVE-VAZQUEZ 4103 13,567 4103 13,567 

2 Jean ARACIL 2 365 7,820 2 365 7,820 

3 Cécile BARON 1 0,003 1 0,003 

4 Emmanuel GENRE-JAZELET 1 0,003 1 0,003 

5 Robert GRELAT 1 0,003 1 0,003 

6 Frédérique OUSTRIN 1 0,003 1 0,003 

7 Charles-Antoine PARDO 1 0,003 1 0,003 

8 Stéphanie ROCHE 4 0,013 4 0,013 

9 Isabelle SUPPARO 5 0,017 5 0,017 

10 José VAZQUEZ 4 102 13,563 4 102 13,563 

11 SPFPL Holding ARACIL 2 366 7,823 2 366 7,823 

12 SPFPL RYG-GESTION 3 460 11,441 3 460 11,441 

13 SPFPL Holding I. SUPPARO 3 456 11,427 3 456 11,427 

14 SPFPL Holding S. ROCHE 3 457 11,431 3 457 11,431 

15 SPFPL Holding C. PARDO 3 460 11,441 3 460 11,441 

16 SPFPL Holding C. BARON 3 460 11,441 3 460 11,441 

    
 

  
 

  

  Total API 30 243 100,00 30 243 100,000 

16 TOTAL   30 243 100 30 243 100 

            

 
 
 
 

 

ARS PACA - R93-2017-09-25-011 - LBM SELAS PROLAB-84 transfert site de Courthézon 39



Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 5/5 

 

Annexe 2 
 

LBM  MULTI-SITES SELAS « PROLAB »  
FINESS EJ : 84.001.884.0 

 
21 septembre 2017 

 
 

Liste des sites exploités et ouverts au public 
 
 

Adresse site FINESS ET 611 

1 9, Cours Aristide Briand – 84000 Orange 84.001.777.6 

2 27, av de Provence – 84420 PIOLENC 84.001.778.4 

3 Quartier Saint Marc – 84370 BEDARRIDES 84.001.901.2 

4 Place du Cadran Solaire angle rue Conti – 84350 COURTHEZON 84.001.902.0 

5 Route d’Orange – 73 avenue de la Libération – 84150 JONQUIERES 84.001.903.8 

6 11, Cours des Platanes – 26130 SAINT PAUL TROIS CHATEAUX 26.001.902.1 

7 20, rue Antoine de Saint Exupéry – 26700 PIERRELATTE 26.001.903.9 

8 22, Faubourg Notre Dame – 07700 BOURG-SAINT-ANDEOL 07.000.677.0 

9 3, bd Gambetta – 30130 PONT SAINT ESPRIT 30.001.659.9 

10 3, rue de la Fraternité – 30150 ROQUEMAURE 30.001.660.7 

 
 
 
 
 
 

Annexe 3 
 

LBM  MULTI-SITES SELAS « PROLAB »  
FINESS EJ : 84.001.884.0 

 
21 septembre 2017 

 
 

Liste des biologistes coresponsables et directeurs délégués 
 

 
 

1. Madame Valérie TROUVE-VAZQUEZ, Pharmacien biologiste, Présidente 
2. Monsieur Jean ARACIL, Pharmacien biologiste, vice-président 
3. Madame Cécile BARON, Médecin biologiste, DGD 
4. Monsieur Emmanuel GENRE-JAZELET, Pharmacien biologiste, DGD 
5. Monsieur Robert GRELAT, Médecin biologiste, DGD 
6. Madame Frédérique OUSTRIN, Pharmacien biologiste, DGD 
7. Monsieur Charles-Antoine PARDO, Pharmacien biologiste, DGD 
8. Mme Stéphanie ROCHE, Pharmacien biologiste, DGD 
9. Madame Isabelle SUPPARO, Pharmacien biologiste, DGD 
10. Monsieur José VAZQUEZ,  Pharmacien biologiste, DGD 
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R93-2017-09-19-009

RENOUV CHIR ACA CH ANTIBES JUAN LES PINS
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RENOUVELLEMENT D'AUTORISATIONS

DEPT ACTIVITE ou EML FORME ENTITE JURIDIQUE ADRESSE E.J .
N° FINESS 

E.J.
ADRESSE E.T.

N° FINESS 
E.T.

DATE   
RENOUV.

DATE  LETTRE 
NOTIF.

06 CHIRURGIE
ALTERNATIVES A L'HOSPITALISATION- 

ANESTHESIE ET CHIRURGIE AMBULATOIRE
CH ANTIBES JUAN 

LES PINS
107 avenue de Nice

06 600 Antibes Juan les Pins
06 078 095 4

CH ANTIBES JUAN LES PINS
107 avenue de Nice

06 600 Antibes Juan les Pins
06 000 051 0 23-sept.-18 19-sept.-17
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ARS PACA

R93-2017-09-21-004

RENOUV MEDECINE EN HDJ HOSPICES CIVILS DE

LYON
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RENOUVELLEMENT D'AUTORISATIONS

DEPT ACTIVITE ou EML FORME ENTITE JURIDIQUE ADRESSE E.J .
N° FINESS 

E.J.
ADRESSE E.T.

N° FINESS 
E.T.

DATE   
RENOUV.

DATE  LETTRE 
NOTIF.

83 MEDECINE Hospitalisation à temps partiel de jour
HOSPICES CIVILS DE 

LYON
3 quai des Célestins

69 002 LYON
69 078 181 0

Hôpital Renée Sabran
boulevard Edouard Herriot

83 406 GIENS
83 010 055 8 27-déc.-17 21-sept.-17
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DRAC PACA

R93-2017-09-12-008

Arrêté Chorus DT

Arrêté de subdélégation à Guillaume PIANEZZE
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DRJSCS PACA

R93-2017-09-22-001

ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES

DU JURY DE VALIDATION DES ACQUIS DU

DIPLÔME D’ÉTAT D'ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF

ET SOCIAL SPÉCIALITÉ ACCOMPAGNEMENT DE

LA VIE EN STRUCTURE COLLECTIVE SESSION DE

DÉCEMBRE 2017
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2017-09-11-039

Arrêté fixant la liste des subdélégataires du Recteur de

l'académie d'Aix-Marseille en matière d'ordonnancement
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/30 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté modificatif  fixant la composition du jury d u recrutement sans concours d’adjoints techniques  

de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre mer au titre de l’année 2017 
 
VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU le décret du 29 avril 2017 portant nomination de Madame CHARBONNEAU Magali,  sous-préfète  hors 
classe, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ; 
 
VU l’arrêté du 08 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU l’arrêté du 20 février 2017 autorisant l’ouverture au titre de l’année 2017 d’un recrutement sans concours 
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre mer ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté du 20 février 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture d’un recrutement sans concours 
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre mer ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 mai 2017 portant délégation de signature à Madame Magali CHARBONNEAU, 
secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
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VU l’arrêté du 23 juin 2017 fixant au titre de l’année 2017 le nombre de postes offerts au recrutement sans 
concours  sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre mer ; 
 
SUR  proposition de la  secrétaire générale de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 ER  - La commission  d’admissibilité et d’admission  du recrutement d’adjoints techniques de 2ème 
classe de l’intérieur et de l’outre mer  au titre de l’année 2017 est composée comme suit : 

 
- Mme BURES Céline,  Présidente de la commission : SGAMI Sud 
- M. VOTION Eric : Vice président de la commission : SGAMI Sud 
- Mme MUSQUIN Hélène : SGAMI Sud 
- M. BETAILLE Paul : Ecole nationale de gendarmerie 
- M. PASQUALINI Vincent : Préfecture de Lozère 
- Mme MOLIA Florence : Préfecture Hautes-Pyrénées  
- M. MAYOR Paul : Education Nationale 
- M FALCHI Jean Pierre : DDSP 13 
- M MAGNAN Sylvain : DZSI 13 
- M DUVERNOIS Fabrice : MESRI 
- M. PLANTEC Jean-François : DZCRS Marseille 
- Mme TRICHARD Maryse : Préfecture de l’Hérault 
- Mme PIETRI-FRUGOLI Nathalie : MESRI 
- M GRANET David : DZCRS Bastia 
- Mme TORRES Michèle : Préfecture de Haute Corse 
- M. OLIVIER Frédéric : Ministère de l’écologie 
- Mme  MATHIS : IRA Bastia 
- Mme JUBERT Michèle DCPAF Bastia 
- M  THENOT Stephan : Gendarmerie 
- M  UDO Christian : Gendarmerie 
- Mme BOUDET Sonia : Préfecture de Nice 
- Mme BAUMIER Marie-Odile : SGAMI Sud  
- Mme RENAUD Agnès : CNICG Gramat 
- Mme COUTURIER Nathalie : MESRI 
- Mme TARROUX Sandra : SGAMI Sud 

 
 

ARTICLE 2 le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet 
des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le 27 septembre 2017 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud  
Le chef du bureau du recrutement et de la formation 

SIGNE 
 

Eric VOTION 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du 26/09/2017

modifiant l'arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA ALOTRA (FINESS ET n°130024219) à

MARSEILLE, et géré par l’association ALOTRA (FINESS EJ n°130023849).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordinationavec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 7 mars 2017, paru au Journal Officiel du 11 mars 2017, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 31octobre 2006, 11 août 2010 et 4 janvier 2016 autorisant la
création du centre d’accueil pour demandeurs d’asileCADA ALOTRA géré par l’association
ALOTRA pour une capacité de 32 places et ses extensions pour 5places et pour 43 places, soit une
capacité totale de 80 places ;

VU l’arrêté du 17 mars 2017 attribuant auCADA ALOTRA une avance budgétaireayant fait l’objet de
l’ engagement juridique n°     2102065374 ;

VU l’arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 duCADA
ALOTRA  ;

VU l’arrêtédu 4 août 2017 modifiant l’arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de
financement 2017 du CADA ALOTRA ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2017 ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303 « Immigration et asile », action 2
« Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;
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SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 er :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 28 juin 2017 fixant lemontant de la DGF duCADA ALOTRA est
modifié comme suit :

l’engagement ferme de l’État porte sur les quatre derniers douzièmes, de la DGF fixée à 563 268 Euros,
pour le CADA ALOTRA , pour l'exercice budgétaire 2017.

ARTICLE 2   :

Les autres dispositions de l’arrêté du 28 juin 2017 demeurent inchangées.

Marseille, le 26/09/2017

Le Secrétaire général pour les affaires régionales 
Provence-alpes-Côte d’Azur

SIGNE

Thierry QUEFFELEC

2
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du 26/09/2017

modifiant l'arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile en Pays d’Aix-en-Provence CADA CASTIGLIONE

(FINESS ET n°130045487) géré par l’association CROIX ROUGE FRANÇAISE (N° FINESS EJ :
750721334)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordinationavec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 7 mars 2017, paru au Journal Officiel du 11 mars 2017, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 4 janvier 2016, autorisant la création du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile géré par l’association CROIX ROUGE FRANÇAISE, dont le siège est situé 98
rue Didot 75694 PARIS Cedex 14, pour une capacité de 85 places ;

VU l’arrêté du 8 mars 2017 attribuant auCADA CASTIGLIONE une avance budgétaire ayant fait
l’objet de l’engagement juridique n°     2102059773  ;

VU l’arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 duCADA
CASTIGLIONE  ;

VU l’arrêté modificatif de la DGF du 04 août 2017 ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2017 ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303 « Immigration et asile », action 2
« Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;
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SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 er :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 28 juin 2017 fixant lemontant de la DGF duCADA CASTIGLIONE
est modifié comme suit :

l’engagement ferme de l’État porte sur les quatre derniers douzièmes, de la DGF fixée à 604 989 Euros
pour le CADA CASTIGLIONE , pour l'exercice budgétaire 2017. 

ARTICLE 2  :

Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral du 28 juin 2017 demeurent inchangées

Marseille, le 26/09/2017

Le Secrétaire général pour les affaires régionales 
Provence-alpes-Côte d’Azur

SIGNE

Thierry QUEFFELEC

2
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du 26/09/2017

modifiant l'arrêté du 22 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA JANE PANNIER  (FINESS ET n°130018799) à

MARSEILLE, et géré par l’association  MAISON DE LA JEUNE FILLE – JANE PANNIER (FINESS
EJ n°130035264). 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordinationavec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 7 mars 2017, paru au Journal Officiel du 11 mars 2017, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 6 juillet 2005, 11 août 2010 et 6 juillet 2016 autorisant la
création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile géré par l’association « Maison de la jeune
fille - JANE PANNIER » pour une capacité de 27 places et ses extensions pour 5 et 53 places, soit
une capacité totale de 85 places ;

VU l’arrêté du 8 mars 2017 attribuant auCADA JANE PANNIER une avance budgétaireayant fait
l’objet de l’engagement juridique n°     2102059782 ;

VU l’arrêté du 22 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 duCADA
JANE PANNIER ;

VU l’arrêté modificatif de la DGF du 04 août 2017 ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2017 ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303 « Immigration et asile », action 2
« Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

1/2
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ARRÊTE

ARTICLE 1 er :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2017 fixant lemontant de la DGF duCADA JANE PANNIER
est modifié comme suit :

l’engagement ferme de l’État porte sur les quatre derniers douzièmes, de la DGF fixée à 645 000 Euros pour
le CADA JANE PANNIER , pour l'exercice budgétaire 2017. 

ARTICLE 2  :

Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2017 demeurent inchangées.

Marseille, le 26/09/2017

Le Secrétaire général pour les affaires régionales 
Provence-alpes-Côte d’Azur

SIGNE

Thierry QUEFFELEC

2/2

SGAR PACA - R93-2017-09-26-005 - Arrete CADA JANE PANNIER 71



SGAR PACA

R93-2017-09-28-002

Arrete CADA MARCO POLO

SGAR PACA - R93-2017-09-28-002 - Arrete CADA MARCO POLO 72



PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du 28/09/2017

modifiant l'arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA MARCO POLO (FINESS ET n°130029879) à

MARSEILLE et géré par l’association HABITAT PLURIEL  (FINESS EJ n°130804008).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordinationavec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 7 mars 2017, paru au Journal Officiel du 11 mars 2017, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 23 juillet 2001 et 17 janvier 2002, autorisant la création du
centre d’accueil pour demandeurs d’asileCADA MARCO POLO géré par l’association Habitat
Pluriel pour une capacité de 40 places et son extension pour 30 places ; soit une capacité totale de 70
places ;

VU l’arrêté du 17 mars 2017 attribuant auCADA MARCO POLO une avance budgétaireayant fait
l’objet de l’engagement juridique n°     2102066725 ;

VU l’arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 duCADA
MARCO POLO ;

VU l’arrêtédu 4 août 2017 modifiant l’arrêtédu 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de
financement 2017 du CADA MARCO POLO;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2017 ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303 « Immigration et asile », action 2
« Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;
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SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 er :

L’article 3 de l'arrêté préfectoral du 28 juin 2017 fixant lemontant de la DGF duCADA MARCO POLO
est modifié comme suit :

l’engagement ferme de l’État porte sur les quatre derniers douzièmes, de la DGF fixée à 459 884 Euros pour
le CADA MARCO POLO , pour l'exercice budgétaire 2017.

ARTICLE 2  :

Les autres dispositions de l’arrêté du 28 juin 2017 demeurent inchangées.

Marseille, le 28/09/2017

Le Secrétaire général pour les affaires régionales 
Provence-alpes-Côte d’Azur

SIGNE

Thierry QUEFFELEC

2
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du 28/09/2017

modifiant l'arrêté du 22 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA MARSEILLE GSS (FINESS ET n°130045610), géré

par l’Association GROUPE SOS SOLIDARITES (FINESS EJ n°750015968).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordinationavec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 7 mars 2017, paru au Journal Officiel du 11 mars 2017, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 août 2016, autorisant la création du centre d’accueil pour
demandeurs d’asileCADA MARSEILLE GSS géré par l’association GROUPE SOS
SOLIDARITES pour une capacité totale de 85 places ;

VU l’arrêté du 6 mars 2017 attribuant auCADA MARSEILLE GSS une avance budgétaireayant fait
l’objet de l’engagement juridique n°     2102059783  ;

VU l’arrêté du 22 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 duCADA
MARSEILLE GSS ;

VU l’arrêté modificatif de la DGF du 04 août 2017 ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2017 ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;
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SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 er :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2017 fixant lemontant de la DGF duCADA MARSEILLE GSS
est modifié comme suit :

l’engagement ferme de l’État porte sur les quatre derniers douzièmes, de la DGF fixée à 605 127 Euros pour
le CADA MARSEILLE GSS , pour l'exercice budgétaire 2017. 

ARTICLE 2  :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2017 fixant lemontant de la DGF duCADA SARA est modifié
comme suit :

Marseille, le 28/09/2017

Le Secrétaire général pour les affaires régionales 
Provence-alpes-Côte d’Azur

SIGNE

Thierry QUEFFELEC

2

SGAR PACA - R93-2017-09-28-004 - Arrete CADA MARSEILLE GSS 77



SGAR PACA

R93-2017-09-26-004

Arrete CADA SAINT EXUPERY

SGAR PACA - R93-2017-09-26-004 - Arrete CADA SAINT EXUPERY 78



PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du 26/09/2017

modifiant l'arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA SAINT EXUPERY (FINESS ET n°130030489) à

MIRAMAS et géré par l’association HABITAT PLURIEL ( FINESS EJ n°130804008).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordinationavec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 7 mars 2017, paru au Journal Officiel du 11 mars 2017, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 mai 2001 autorisant la création d'un centre d’accueil pour
demandeurs d’asileCADA SAINT EXUPERY géré par l’association Habitat Pluriel, pour une
capacité de 140 places ;

VU l’arrêté du 17 mars 2017 attribuant auCADA SAINT EXUPERY une avance budgétaire ayant fait
l’objet de l’engagement juridique n° 2102066726 ;

VU l’arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 duCADA
SAINT EXUPERY;

VU l’arrêtédu 4 août 2017 modifiant l’arrêtédu 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de
financement 2017 du CADA SAINT EXUPERY  ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2017 ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303 « Immigration et asile », action 2
« Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;
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SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 er :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 28 juin 2017 fixant lemontant de la DGF duCADA SAINT EXUPERY
est modifié comme suit :

l’engagement ferme de l’État porte sur les quatre derniers douzièmes de la DGF, fixée à 966 894 Euros pour
le CADA SAINT EXUPERY , pour l'exercice budgétaire 2017.

ARTICLE 2  :

Les autres dispositions de l’arrêté du 28 juin 2017 demeurent inchangées.

Marseille, le 26/09/2017

SIGNE

Le Secrétaire général pour les affaires régionales 
Provence-alpes-Côte d’Azur

SIGNE

Thierry QUEFFELEC

2
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ du 28/09/2017

modifiant l'arrêté du 22 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA SARA (FINESS ET n°13 001 898 9) à MARSEILLE

et géré par l’association « SARA LOGISOL » (FINESS EJ n°13 001 894 8). 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la dotation
globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et jusqu’à
l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve des
dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuelségaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordinationavec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 7 mars 2017, paru au Journal Officiel du 11 mars 2017, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 17 janvier 2002, 6 juillet 2005, 14 juin 2007 et 5 octobre 2007
autorisant la création du centre d’accueil pour demandeursd’asile CADA SARA géré par
l’association « Service d’accompagnement à la réinsertiondes adultes » (SARA), pour une capacité
de 26 places et ses extensions pour 60 places, 20 places et 30 places, soit une capacité totale de 136
places ;

VU l’annonce n°264-page 20 de l’annexe au journal officiel en date du 21 janvier 2017 portant
déclaration du nouveau titre de l’association « SARA LOGISOL » ;

VU l’arrêté du 29 mars 2017 attribuant auCADA SARA une avance budgétaire ayant fait l’objet de
l’ engagement juridique n°2102078428 ;

VU l’arrêté du 22 juin 2017 fixant le montant de la dotation globale de financement 2017 duCADA
SARA ;

VU l’arrêté modificatif de la DGF du 04 août 2017 ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2017 ;

VU les propositions de modifications budgétaires transmisespar la direction départementale déléguée
des Bouches-du-Rhône par courrier en date des 4 et 12 mai 2017 ;
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VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 er :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2017 fixant lemontant de la DGF duCADA SARA est modifié
comme suit :

l’engagement ferme de l’État porte sur les quatre derniers,douzièmes de la DGF fixée à 1 134 763 Euros
pour le CADA SARA, pour l'exercice budgétaire 2017. 

ARTICLE 2  :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2017 fixant lemontant de la DGF duCADA SARA est modifié
comme suit :

Marseille, le 28/09/2017

Le Secrétaire général pour les affaires régionales 
Provence-alpes-Côte d’Azur

SIGNE

Thierry QUEFFELEC
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